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La journée était découpée en deux temps :

Une Assemblée Générale Extraodinaire avec une modification des 
statuts.

La Journée des Dirigeants avec un échange sur le fonds de 
dotation, les orientations de la Fédération pour les années à 
venir, un choix important concernant le budget prévisionnel, un 
temps concernant les besoins du réseau pour les campagnes 
municipales de 2026 et un temps d’information sur le congrès à 
venir.
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MODIFS
des statuts

Des articles ont été modifiés, ajoutés et votés.

ATTRIBUTIONS de l’Assemblée Générale (ART 5.2)
Désormais ce n’est plus lors de l’Assemblée Générale (qui a lieu tous les 
ans en mai) qu’est débatu et voté le projet et le budget prévisionnel de 
l’année. Ce sera lors de la Journée des Dirigeants (qui a lieu tous les ans 
en novembre).

Journée des Dirigeants (ART 5.8)
Ajout d’un nouvel article concernant la Journée des Dirigeants. Cet 
article détaille ses attributions, sa composition et son fonctionnement.

Textes complémentaires (ART 7)
Désormais, la Journée des Dirigeants apparaîtra sur les textes 
complémentaires. Pour rappel, les textes complémentaires apportent 
des précisions sur les statuts de la Fédération.

FONCTIONNEMENT de l’Assemblée Générale (ART 5.2)
Désormais entre deux Assemblées Générales, le conseil fédéral n’est 
plus dans l’obligation d’organiser une journée des dirigeants dans le but 
de faire un point sur l’avancée du projet.

Les nouveaux statuts seront disponibles en janvier 2026 depuis notre 
site internet (rubrique bibliothèque).
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CONTEXTE
journée des dirigeants
L’année 2025 a été marquée par la nécessité d’adapter notre 
modèle économique face à la baisse des subventions publiques. 
Les trois axes majeurs votés lors de la dernière Assemblée 
Générale ont permis de lancer les chantiers de transformation :

1.Diversification des financements (structuration du mécénat et 
création d’un fonds de dotation).
2.Priorisation des missions (rationalisation des actions 
en fonction de leur impact et de leur réponse aux besoins 
prioritaires).
3.Renforcement des alliances et coopération inter-associatives 
(notamment avec les autres associations d’éducation populaire).
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ACTIONS
pour l’année 2026

ACTIONS BASIQUES
Maintient de l’acccompagnement des associations du réseau.
Diversification des financements.
Priorisation des missions.
Renforcement des alliances et des coopérations inter-associatives.

Présentation des actions menées lors de l’année 2026.

LES NOUVEAUTÉS
Plaidoyer et préparation de l’avenir : accompagnement sur les 
campagnes municipales et travail préparatoire au Congrès 2026.
Cohérence éthique et sortie de le marchandisation : création du fonds 
de dotation, questionnement sur le renouvellement des Délégations de 
Services Publics.
Consolidation et démocratie fédérale.
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BUDGETS
prévisionnels 2026

Quatre budgets prévisionnels on étés présentés et expliqués à 
l’ensemble des personnes présentes. Il s’agissait de quatre scénarii 
différents avec à chaque fois une projection sur 2026, 2027 et 2028.

Le budget 4 a été retenu et voté pour l’année 2026.

Ce budget engendre le non renouvellement de la Délégation de Service 
Public de l’Accueil de Loisirs et de l’Espace Jeunes de Barbazan-
Debat/Soues ainsi qu’un soutien du réseau : 

À partir de janvier 2026
Basicompta devient payant (60€/an) et la location du parc matériel 
passe de 30€ à 50€.
À partir de de septembre 2026
Augmentation de la carte adhérent de 1€, elle passe de 14€ à 15€.

SUBVENTION CŒUR DE GARONNE
SUBVENTION EVS FOUSSERET-CŒUR DE GARONNE
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FONDS DE
DOTATION
présentation du projet

C’est quoi le fonds de dotation Educ Pop ?
Le fonds de dotation Educ pop sera un organisme destiné à collecter 
des dons pour aider d’autres organismes à but non lucratif à réaliser une 
œuvre ou une mission d’intérêt général.

Pourquoi créons-nous un fonds de dotation ?
Les subventions sont en grande baisse. L’idée est de réinventer notre 
modèle économique et de trouver une alternative de financement pour 
des projets portants les valeurs d’éducation populaire. Tout cela afin 
de pouvoir proposer des moyens humains, matériels et financiers aux 
associations souhaitant défendre ces valeurs.

Qui portera le fonds de dotation ?
Il sera porté par un conseil d’administration composé de représentants 
du réseau des foyers ruraux 31-65, du réseau des MJC31, d’un salarié 
du siège de la fédération des foyers ruraux 31-65, d’un représentant des 
donateurs, des représentants du conseil fédéral des foyers ruraux 31-65 
et du bureau collégial des MJC31.

Qui pourra en bénéficier ?
Toute association de Haute-Garonne et des départements limitrophes 
portant un projet, une action en accord avec les valeurs de l’Education 
Populaire. Ce fonds ne peut être réservé aux seuls réseaux des foyers 
ruraux et des MJC. Tout fonds de dotation existant doit être ouvert, c’est 
une obligation juridique.

Qui sélectionnera les projets ?
Ce sera le conseil d’administration. Il se réunira plusieurs fois par an 
afin de décider collectivement les projets qui bénéficieront du fonds 
de dotation. Afin d’être le plus juste possible, une grille de critères sera 
créée. Son socle sera le suivant : 
> Permettre l’émancipation des associations et de leurs adhérents.
> Offrir des formations tout au long de la vie aux adhérents et aux 
bénévoles associatifs.
> Permettre l’accès à la culture, au sport et aux loisirs à toutes et tous.

Qui pourra faire des dons ?
Des entreprises ou des personnes individuelles.
Il y aura la possibilité de faire un don sans contrepartie. Il sera 
également possible de faire un don et obtenir un rescrit fiscal (de 60% 
pour les entreprises et de 66% pour les individus).

Pour ouvrir un fonds de dotation il faut une certaine somme d’argent 
de départ. Nous avons donc voté un transfert de 15 000€ maximum 
depuis le fonds de solidarité.



27/11/202527/11/2025JOURNÉE DES DIRIGEANTSJOURNÉE DES DIRIGEANTS

ÉLECTIONS 
MUNICIPALES
vos besoins pour la campagne 2026

Cet atelier, mené par l’équipe d’animation (Coralie, Marc, Fabien, 
Jean et Maryse), visait à définir collectivement la stratégie de 
communication et d’interpellation de nos Foyers Ruraux auprès des 
candidates et candidats aux prochaines élections municipales.

Objectifs de la démarche
L’enjeu était de clarifier vos besoins en tant qu’associations, d’échanger 
sur la nature de nos relations avec les élus locaux, et d’identifier le 
soutien nécessaire de la Fédération durant cette période électorale 
cruciale.

Le principe
Partir d’une réflexion individuelle (propositions) pour converger 
progressivement vers des orientations communes. Après un travail 
personnel, les participants ont mis leurs idées en commun par binôme, 
puis par groupes de 4 et de 8. À chaque étape, il s’agissait de cumuler, 
bonifier et agglomérer les propositions pour en retenir une synthèse 
enrichie. Cette technique a permis un véritable processus d’émergence-
convergence efficace.

Résultats et pistes d’action
La restitution en grand groupe a validé la proposition de la Fédération 
de publier une lettre ouverte partagée dans l’écho des Foyers que vous 
pourrez vous approprier, afin d’interpeller largement les futurs élus sur 
la force de notre réseau (lien social, maillage territorial) et sur les enjeux 
de la vie rurale d’aujourd’hui. 
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LE CONGRÈS
en route !!!

Le congrès se déroulera du 12 au 13 juin 2026.
Nous recherchons un lieu pouvant accueillir cet évènement.

L’idéal étant qu’il y ait de quoi loger les participants pas trop loin 
(camping, gîtes...) et une salle pouvant accueillir entre 80 et 100 
personnes. N’hésitez pas à nous faire signe !

Le congrès accueillera l’Assemblée Générale de la Fédération des 
Foyers Ruraux 31-65, des moments culturels et de réflexion toujours 
dans une ambiance conviviale pour et avec notre réseau ! 
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MERCI
à toutes et tous !


